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Préface 

Malgré sa taille modeste, l’Estonie dispose d’importantes réserves de schistes bitumineux et 
d’abondantes ressources en forêts et en eau. À la suite de son adhésion à l’UE, elle a transposé les 
directives communautaires dans la législation environnementale nationale et resserré ses liens avec les 
réseaux d’énergie européens. L’Estonie a beaucoup progressé dans le découplage entre les pressions 
environnementales et la croissance économique. Du fait de sa dépendance à l’égard des schistes 
bitumineux, prépondérants dans le mix énergétique, elle présente cependant une économie à forte 
intensité de carbone et d’énergie et une faible productivité matérielle. Les émissions de gaz à effet de 
serre ont sensiblement augmenté ces dix dernières années. L’Estonie devra aligner ses politiques 
énergétiques et climatiques pour inverser cette tendance et honorer ses engagements au titre de 
l’Accord de Paris de 2015.  

C’est dans ce contexte difficile que s’inscrit le premier Examen des performances 
environnementales de l’Estonie publié par l’OCDE. Cet Examen évalue les progrès accomplis par le 
pays au regard de ses objectifs environnementaux depuis 2005 ; il énonce 30 recommandations 
destinées à aider le pays à se doter d’une économie plus verte et sobre en carbone, à mieux gérer ses 
actifs naturels et à améliorer la gouvernance et la gestion de l’environnement. L’analyse met l’accent 
sur la gestion des déchets et des matières et sur les impacts environnementaux de l’extraction et de 
l’utilisation des schistes bitumineux. 

Les schistes bitumineux ont longtemps été considérés comme essentiels à l’indépendance 
énergétique de l’Estonie. Le développement des énergies renouvelables et l’intégration plus étroite 
dans les réseaux européens offrent aujourd’hui des possibilités opportunes. La gestion de la transition 
vers une réduction de l’extraction et de l’utilisation des schistes bitumineux est le premier défi 
économique, environnemental et social à relever par l’Estonie. Pour assurer la viabilité du secteur à 
court et moyen terme, le pays doit investir lourdement afin de renforcer l’efficacité de l’extraction des 
schistes bitumineux, de la production d’électricité et de la production d’huile de schiste. Les schistes 
bitumineux constituent la principale source de déchets industriels dangereux et non dangereux du 
pays. La qualité de l’environnement serait considérablement améliorée sur tout le territoire, et 
particulièrement dans la région minière du nord-est, si le pays réduisait la production de ces déchets et 
en développait la réutilisation. Il faudrait pour cela associer des incitations économiques à un 
renforcement des travaux de recherche-développement des secteurs public et privé dans ce domaine. 

La gestion des déchets municipaux constitue un autre enjeu de taille pour l’Estonie. Depuis 2005, 
le pays a mobilisé des investissements du secteur privé pour limiter la mise en décharge au profit de 
l’incinération avec valorisation énergétique. Le recyclage a progressé, en particulier à Tallinn, sans 
atteindre cependant les objectifs fixés par l’UE. L’Estonie devra se doter d’un cadre institutionnel 
stable à l’échelon local pour évoluer vers une économie circulaire. L’Examen recommande aussi de 
renforcer les dispositifs de collecte de données et d’information sur la gestion des déchets. 
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Cet Examen des performances environnementales est le fruit d’un dialogue constructif entre 
l’Estonie et les pays qui participent au Groupe de travail de l’OCDE sur les performances 
environnementales. Nous sommes prêts à aider l’Estonie à mettre en œuvre les recommandations 
présentées dans cette étude. Je suis convaincu que ce travail de collaboration sera utile face aux 
nombreux défis environnementaux communs auxquels nous sommes confrontés. 

Angel Gurría 

 

Secrétaire général de l’OCDE 
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Avant-Propos 

Le principal objectif du programme d’examens environnementaux de l’OCDE est d’aider les 
membres et certains pays partenaires à améliorer leurs résultats individuels et collectifs dans le 
domaine de la gestion de l’environnement : 

 en aidant les pouvoirs publics des différents pays à évaluer les progrès accomplis au regard 
de leurs objectifs environnementaux, 

 en favorisant un dialogue permanent sur l’action à mener et l’apprentissage mutuel, 

 en encourageant les gouvernements à rendre compte de leur action aux autres pays et à leur 
opinion publique. 

Le présent rapport fait le point sur les performances environnementales depuis 2000 pour les 
données et depuis 2005 pour les politiques. Les progrès accomplis au regard des objectifs du pays et 
de ses engagements internationaux servent de base à l’évaluation de ces performances. Les objectifs et 
engagements en question peuvent être de nature générale, qualitative ou quantitative. Une distinction 
est opérée entre intentions, actions et résultats. Les performances environnementales de l’Estonie sont 
aussi évaluées à l’aune de ses résultats antérieurs dans ce domaine, de l’état de l’environnement, des 
ressources naturelles, des conditions économiques et de l’évolution démographique du pays. 

L’OCDE est reconnaissante au gouvernement de l’Estonie de lui avoir fourni des informations, 
d’avoir organisé une mission d’examen à Tallinn (18-22 janvier 2016), et d’avoir facilité les contacts 
au sein des institutions gouvernementales et en dehors. 

L’OCDE remercie également les représentants des deux pays examinateurs, M. Herman Huisman 
(Pays-Bas) et Mme Riikka Aaltonen (Finlande). 

Ce rapport a été rédigé par Kathleen Dominique, Alexandria Hastings, Eugene Mazur et 
Alexa Piccolo de la Direction de l’environnement de l’OCDE, Katrin Pihor et Mari Rell de Praxis 
Centre for Policy Studies, et Tony Zamparutti de Milieu Ltd. Nathalie Girouard et Eugene Mazur en 
ont supervisé et orienté l’élaboration. Mauro Migotto a apporté son concours aux travaux statistiques, 
Jennifer Humbert aux travaux d’édition et d’administration, et Mark Foss a révisé le rapport. 
L’élaboration de ce rapport a également bénéficié des commentaires de Nils Axel Braathen de la 
Direction de l’environnement de l’OCDE, de Caroline Klein, Andres Fuentes et Paul O’Brien, du 
Département des affaires économiques de l’OCDE, de Johanna Arlinghaus du Centre de politique et 
d’administration fiscales de l’OCDE, et d’autres membres du Secrétariat, en particulier de la Direction 
des échanges et de l’agriculture et de la Direction de la coopération pour le développement.  

Le Groupe de travail sur les performances environnementales de l’OCDE a examiné le projet 
d’Examen environnemental de l’Estonie à sa réunion du 7 novembre 2016 à Paris, et validé 
l’évaluation et les recommandations qui y sont formulées. 
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Résumé 

L’Estonie doit accélérer sa transition vers une économie sobre en carbone  

L’Estonie a beaucoup progressé sur le plan du découplage de la croissance économique de la 
pollution atmosphérique et de la consommation d’énergie. Son économie enregistre pourtant la plus 
forte intensité carbone de l’OCDE et occupe la troisième place pour ce qui est de l’intensité 
énergétique, en raison principalement de sa forte dépendance à l’égard des schistes bitumineux. 
En 2014, ceux-ci ont représenté près des trois quarts de la consommation d’énergie finale totale et près 
de 90 % de la production d’électricité. L’utilisation de sources d’énergie renouvelables s’est accrue de 
plus de 80 % depuis 2000 grâce à l’usage à grande échelle de biomasse pour le chauffage, et a presque 
atteint la moyenne de l’OCDE. Les émissions totales de gaz à effet de serre (GES) ont cependant 
augmenté de 23 % entre 2000 et 2014, et le secteur de l’énergie reste le plus gros émetteur de GES. 

Le cadre stratégique de l’Estonie en matière d’environnement et d’énergie n’offre pas de 
véritable stratégie d’atténuation du changement climatique. Les scénarios bas-carbone prévus sont 
compatibles avec l’Accord de Paris et les objectifs de l’Union européenne (UE) pour 2030 et 2050. 
Cependant, les mesures nécessaires à leur mise en œuvre n’ont pas encore été prises. L’Estonie doit 
élaborer et appliquer des mesures d’atténuation du changement climatique à l’appui de ses objectifs à 
long terme de réduction des GES. En développant les énergies renouvelables et en tirant profit de son 
intégration aux marchés européens de l’électricité, le pays pourra réduire la part des schistes 
bitumineux dans le mix énergétique et l’intensité des émissions de GES de l’économie. 

Le pays doit simplifier ses dispositions réglementaires et veiller à la détection des 
infractions 

Les directives de l’UE régissent l’essentiel de la législation environnementale de l’Estonie. Même 
si elle respecte officiellement les règles de l’UE, la transposition des directives dans le droit national 
est dans l’ensemble peu systématique. Il en résulte beaucoup d’incohérences dans la réglementation, 
du fait de la coexistence de dispositions nouvelles avec des éléments qui datent de l’époque soviétique. 
En particulier, le dispositif actuel de responsabilité environnementale se compose de multiples régimes 
contradictoires et manque d’efficacité comme outil de remise en état de l’environnement. Il faudrait 
achever la codification du droit de l’environnement, en cours depuis 2007, pour améliorer la cohérence 
des réglementations et réduire la charge administrative qui pèse sur les entreprises. 

La détection des infractions aux règles environnementales s’est améliorée, essentiellement grâce 
à l’adoption récente d’une planification des contrôles fondée sur les risques. Cependant, les contrôles 
de conformité continuent de s’effectuer en grande partie suite à des plaintes et à des incidents. La 
promotion de la mise en conformité des petites et moyennes entreprises n’a pas encore reçu l’attention 
qu’elle mérite de la part des autorités environnementales. L’Estonie gagnerait à utiliser plus largement 
les outils d’information et les incitations réglementaires pour promouvoir des pratiques commerciales 
vertes. 

La démocratie environnementale se développe, mais l’accès à la justice pourrait être élargi 

Le public estonien dispose d’un droit d’accès garanti à l’information environnementale, qui est 
largement diffusée. Plus des deux tiers des Estoniens considèrent qu’ils sont bien informés sur les 
questions environnementales, même si l’exhaustivité et la qualité de l’information pourraient être 
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améliorées. Les organisations environnementales non gouvernementales reçoivent de l’État un soutien 
financier sans conditions particulières. En outre, les pouvoirs publics sont très actifs dans le domaine 
de l’éducation et de la sensibilisation à l’environnement. L’accès des citoyens à la justice pourrait 
cependant s’étendre à d’autres aspects que la contestation de décisions administratives.  

Les taxes vertes augmentent mais doivent renforcer l’incitation à lutter contre la pollution 

Le gouvernement a mis en place un ambitieux programme de réforme, qui vise à transférer une 
partie de la charge fiscale du revenu vers la consommation, l’utilisation des ressources naturelles et la 
pollution de l’environnement. Les recettes des taxes liées à l’environnement sont passées de 1.5 % du 
produit intérieur brut (PIB) en 2000 à 2.6 % en 2014, ce qui place l’Estonie dans le premier tiers des 
pays membres de l’OCDE pour cet indicateur. Les taxes sur l’énergie représentent près de 90 % de ces 
recettes, mais ne tiennent pas pleinement compte des impacts environnementaux et n’adressent pas de 
signaux-prix carbone cohérents. De très nombreux polluants sont soumis à des taxes sur la pollution 
dont le taux actuel est cependant trop faible pour encourager la lutte contre la pollution. La marge 
d’accroissement possible des taxes sur les émissions de CO2 est importante dans les secteurs qui ne 
relèvent pas du système d'échange de quotas d'émission de l’UE.  

La gestion des déchets municipaux s’est améliorée mais les taux de recyclage restent faibles  

Depuis 2005, l’Estonie, qui privilégiait massivement la mise en décharge des résidus urbains 
solides (RUS), a réussi à atteindre un haut niveau de valorisation énergétique en incinérant ses 
déchets, grâce à d’importants investissements du secteur privé et aux incitations créées par la taxe 
d’élimination des déchets. Le tri sélectif des RUS recyclables a progressé, mais le pays ne semble pas 
encore en mesure d’atteindre les objectifs de l’UE en matière de recyclage à l’horizon 2020. En 
confiant la collecte de RUS à des entreprises privées sélectionnées par appel d’offres par les 
municipalités, il a pu maintenir les redevances versées par les ménages à un faible niveau, sans assurer 
cependant une collecte régulière de tous les RUS.  

La survie du secteur des schistes bitumineux dépend d’un renforcement de  l’efficience de 
l’extraction et de la transformation 

À court terme, l’Estonie devra investir lourdement pour accroître l’efficience de l’extraction, de 
la combustion et de la transformation des schistes bitumineux, qui représentent 4 % du PIB. 
L’efficience des activités d’extraction diminue à mesure que les carrières à ciel ouvert s’épuisent, et 
que l’activité s’oriente vers le minage souterrain, plus coûteux et moins efficient. Le Plan national de 
développement 2016-2030 pour l’utilisation des schistes bitumineux fait figurer l’amélioration de 
l’efficience des activités minières parmi ses principaux objectifs. Il préconise aussi d’élaborer des 
documents de référence sur les meilleures techniques disponibles en matière de traitement des schistes 
bitumineux et donne la priorité à l’intensification de la recherche appliquée et du développement dans 
ce secteur.  

Les problèmes de pollution et de société dans la région d’extraction des schistes bitumineux 
doivent être pris en compte 

L’extraction et l’essentiel de la transformation des schistes bitumineux se concentrent dans le 
nord-est de l’Estonie. Bien que les émissions de la quasi-totalité des principaux polluants 
atmosphériques produits par les activités extractives aient baissé depuis 2011, des mesures doivent être 
prises pour remédier aux problèmes sanitaires et environnementaux locaux. Il faut agir également pour 
atténuer les incidences sociales potentielles de la diversification au profit d’autres activités que 
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l’exploitation des schistes bitumineux (création d’autres emplois, reconversion par exemple). Ces 
décisions devront s’appuyer sur une collaboration étroite entre l’administration centrale, les 
communes, les employeurs et les syndicats. 

Le recyclage des déchets de l’extraction et de la transformation des schistes bitumineux doit 
être développé  

Les résidus d’extraction de schistes bitumineux constituent 70 % des déchets non dangereux de 
l’Estonie, tandis que la combustion et la transformation des schistes bitumineux produisent plus de 
90 % des déchets dangereux du pays. La quantité de déchets dangereux produite par habitant en 
Estonie est la plus importante de toute l’UE, et représente 35 fois la moyenne de l’UE. Le recyclage et 
la réutilisation des résidus et des cendres de schistes bitumineux ont considérablement augmenté ces 
dix dernières années, mais la plus grande partie des déchets continue d’être mise en décharge. Une 
hausse des taxes sur la mise en décharge des déchets produits par l’extraction et la transformation des 
schistes bitumineux créerait une incitation indispensable en faveur de leur réutilisation. 
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Évaluation et recommandations 

1. Performance environnementale : tendances et développements récents  

L’Estonie est une économie de petite taille ouverte, dotée d’importantes réserves de schistes 
bitumineux et d’abondantes ressources forestières et hydriques. Entre 2000 et 2007, l’Estonie a affiché 
une forte croissance économique en partie tirée par la forte expansion du secteur du bâtiment nourrie 
par le crédit. Durant la crise de 2008-09, le produit intérieur brut (PIB) a chuté de plus de 15 %  mais il 
s’est cependant rapidement redressé les années suivantes ; en 2015, le PIB réel par habitant a dépassé 
les niveaux d’avant la crise. Le pays a fait d’importants progrès pour améliorer ses performances 
environnementales et découplé sa croissance économique des principales pressions environnementales 
(graphique 1). La réalisation de cet objectif résulte en grande partie de la transposition et de la mise en 
œuvre de la législation environnementale de l’Union européenne (UE). L’Estonie reste néanmoins 
confrontée à certains problèmes liés à l’utilisation extensive de ses ressources naturelles, schistes 
bitumineux et ressources forestières principalement, qui continue d’avoir des conséquences négatives 
pour l’environnement. De plus, les disparités régionales persistent en ce qui concerne l’exposition de 
la population aux risques sanitaires d’origine environnementale : les indicateurs de santé des habitants 
du comté de Viru-Est, où se trouvent les gisements de schistes bitumineux, sont moins bons que ceux 
des autres régions (Statistics Estonia, 2016).  

Transition vers une économie sobre en carbone et en énergie  

L’économie estonienne se situe au deuxième rang des pays de l’OCDE en termes d’intensité 
énergétique et arrive en tête en termes d’intensité-carbone en raison principalement de sa forte 
dépendance aux schistes bitumineux (graphique 1). Bien que la réduction de l’intensité carbone du 
secteur énergétique fasse partie des priorités gouvernementales, les progrès sur ce front ont été limités. 
En 2015, les schistes bitumineux occupaient une place prépondérante dans le mix énergétique, 
représentant près des trois quarts des approvisionnements totaux en énergie primaire (ATEP) et près 
de 80 % de la production d’électricité. L’Estonie a déjà atteint l’objectif de la Directive sur les 
énergies renouvelables pour 2020 qui fixe à 25 % la part du renouvelable dans sa consommation finale 
brute d'énergie. L’utilisation de sources d’énergie renouvelable a augmenté de plus de 70 % depuis 
2000 grâce à l’utilisation extensive de biomasse pour le chauffage et a presque atteint la moyenne de 
l’OCDE. La production d’électricité renouvelable, provenant pratiquement à part égale de l’énergie 
éolienne et de la biomasse, est l’une des plus faibles de la zone de l’OCDE. Il est peu probable que 
l’Estonie parvienne à atteindre son objectif d’efficacité énergétique en 2020 si de nouvelles mesures 
ne sont pas prises, notamment dans les secteurs du bâtiment et des transports (CE, 2014b). Les 
mesures prévues par le gouvernement en vertu de la loi de 2016 sur la gestion du secteur énergétique 
devraient aller dans le bon sens. Dans le secteur des transports, le renouvelable ne représentait que 
0.2 % des sources d’énergie en 2010, chiffre très inférieur à l’objectif de 10 % de l’UE pour 2020. 

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) de l’Estonie ont augmenté de 23 % entre 2000 et 
2014, ce qui place le pays en troisième position après la Turquie et la Corée qui ont enregistré des 
hausses encore plus élevées et qui contraste avec les autres pays membres de l’OCDE où les émissions 
ont plutôt tendance à reculer. Le PIB a néanmoins augmenté d’environ 64 % pendant cette même 
période, et les émissions de GES ont donc été découplées de la croissance économique. Le secteur de 
l’énergie reste le plus gros émetteur de GES (près de 90 % du total) : ses émissions sont montées en 
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flèche depuis 2000 (graphique 1) sous l’effet principalement de l’explosion de la consommation 
d’énergie et de l’accroissement de la part des schistes bitumineux dans la palette énergétique. Les 
émissions des véhicules routiers privés, qui représentent le gros de la consommation d’énergie des 
transports, ont connu la plus forte hausse et devraient encore progresser à l’avenir. L’Estonie a atteint 
l’objectif du Protocole de Kyoto pour 2008-12 (Ministère de l’Environnement, 2013). En sa qualité de 
membre de l’UE, elle est assujettie au système d'échange de quotas d'émission de l’UE (SEQE) et à la 
Décision de l'UE relative au partage de l'effort (DRE) pour les secteurs hors SEQE1. En 2013, 
l’Estonie était en bonne voie d’atteindre l’objectif fixé par cette Décision.  

Graphique 1. Sélection d’indicateurs de performance environnementale  

 

Note: Approvisionnements totaux en énergie primaire. La décomposition exclut le commerce d'électricité et les déchets 
municipaux non-renouvelables.  SOx et NOx: total des émissions humaines 
Source: AIE (2016), AIE Statistiques et bilans énergetiques mondiales (base de données); OCDE (2016), Comptes 
Nationaux (base de données). 

L’arsenal de mesures appliquées actuellement par l’Estonie pour atténuer le changement 
climatique ne tient pas compte des objectifs de réduction des émissions de GES à long terme. Les 
Principes généraux de la politique climatique à l’horizon 2050, qui devraient être approuvés en 2016, 
définissent une ligne d’action pour engager l’Estonie sur une trajectoire conforme à l’Accord de Paris 

                                                      
 
1 L’objectif du SEQE de l’UE est de réduire de 21 % les émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2020 par 

rapport au niveau de 2005 ; l’objectif fixé pour l’Estonie dans la DRE, est une augmentation de 11 % 
d’ici à 2020 par rapport au niveau de 2005. 
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signé en 2015 par les Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) et aux objectifs de l’UE pour 2050. Ces Principes généraux ne détaillent pas les mesures à 
prendre pour atteindre ces objectifs, mais devraient être appliqués dans les plans de développement 
sectoriels (énergie, transports, agriculture, etc.). Le Plan national de développement du secteur de 
l’énergie à l’horizon 2030, qui devrait lui aussi être adopté en 2016, trace des scénarios de réduction 
des émissions de GES et de l’intensité carbone de l’économie estonienne conformes aux objectifs 
énoncés dans les Principes généraux. Cependant, aucune mesure de mise en œuvre n’est prévue à 
l’appui de ces scénarios bas-carbone. Le couplage récent du pays aux marchés européens de 
l’électricité pourrait marquer une étape importante de la transition vers une économie sobre en 
carbone, mais le maintien de la dépendance vis-à-vis des schistes bitumineux risque de placer le pays 
sur une trajectoire d’émissions de GES incompatible avec les objectifs à long terme de l’Accord de 
Paris.  

L’Estonie prend également des mesures d’adaptation au changement climatique. Un projet de 
plan d’adaptation au changement climatique devrait être approuvé fin 2016 comme première étape de 
l’élaboration de mesures visant plusieurs secteurs de l’économie. Ce plan couvrira l’utilisation des 
terres et la planification des infrastructures, la santé publique et la protection de la biodiversité, ainsi 
que la gestion des ressources naturelles. 

Tallinn et le comté de Viru-Est souffrent de taux de pollution atmosphérique élevés. Dans 
l’ensemble, le pays bénéficie néanmoins d’une bonne qualité de l’air et les niveaux d’exposition aux 
particules (PM10) et à l’ozone sont inférieurs aux valeurs de seuil fixées par l’UE pour la qualité de 
l’air (EEA, 2014). Le nombre de décès prématurés causés par la pollution de l’air a diminué de 30 % 
en 2013 par rapport aux chiffres de 2005 (OCDE, 2014) et devrait continuer de reculer à l’horizon 
2060 (OCDE, 2016c). Depuis 2000, les émissions de tous les principaux polluants atmosphériques ont 
été découplées de la croissance économique suite à la mise en œuvre de la législation sur la qualité de 
l’air de l’UE (graphique 1). En 2014, les émissions de SOx et de NOx par unité de PIB étaient parmi 
les plus élevées de la zone de l’OCDE, en raison principalement des émissions des centrales 
électriques à schiste bitumineux. Globalement les émissions sont restées en deçà du plafond 
d’émission national pour 2010 fixé dans la Directive 2001/81/CE de l’UE. Les deux polluants pour 
lesquels les objectifs pour 2020 du protocole de Göteborg à la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance n’ont pas été atteints sont les NOx et le NH3 émis par 
les centrales électriques et l’agriculture, respectivement.  

Transition vers une gestion efficace des ressources  

La consommation de matières par habitant et par unité de PIB de l’Estonie est l’une des plus 
élevée de la zone de l’OCDE, en raison principalement de l’importance du schiste bitumineux dans la 
production d’énergie. Entre 2000 et 2014, la productivité matérielle (richesse économique générée par 
unité de matière utilisée) a diminué de 26 % (Eurostat, 2015). Cette évolution fait écho à 
l’augmentation de la consommation de schistes bitumineux, ainsi qu’à la croissance rapide de la 
consommation de matériaux de construction pendant la période 2005-07 (graphique 1).  

Les déchets primaires de l’Estonie sont en grande majorité issus des activités d’extraction des 
schistes bitumineux et de production d’énergie à partir de ces ressources, qui génèrent par ailleurs la 
plupart des déchets dangereux. Depuis 2005, la production de résidus urbains solides a été découplée 
du PIB et le traitement des déchets a considérablement évolué puisque les déchets municipaux ne sont 
pratiquement plus mis en décharge. En 2014, l’incinération avec récupération d’énergie était la 
principale méthode de traitement utilisée, suivie du recyclage et du compostage.    
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On n’observe pas de réel découplage entre l’utilisation d’intrants agricoles et la production 
agricole. Depuis 2002, les bilans phosphore et azote ont augmenté. Conséquence de l’utilisation de 
quantités massives d’éléments nutritifs, l’agriculture était la troisième source d’émissions de GES en 
2012, et faisait partie des quelques secteurs dont les émissions évoluent à la hausse depuis 2000 
(graphique 1). L’agriculture biologique occupait 17.5 % des terres agricoles en 2015, chiffre bien 
supérieur à la moyenne de l’OCDE qui dépasse à peine 2 % (OCDE, 2015c).    

Gestion des actifs naturels  

L’Estonie possède d’abondantes richesses naturelles dont des forêts, qui couvrent la moitié du 
territoire national. La superficie forestière totale et les types d’essences présentes dans les forêts sont 
restés stables durant la période d’examen. L’intensité d’utilisation des ressources forestières est l’une 
des plus élevées de l’OCDE, ce qui fait peser des pressions accrues sur la biodiversité (Ministère de 
l’Environnement, 2015b ; Statistics Estonia, 2015). En 2010, 10 % de la superficie forestière 
bénéficiaient d’un régime de protection strict.  

La quantité brute d’eau douce prélevée par habitant, pour produire de l’électricité principalement, 
a augmenté d’environ un cinquième depuis 2000 ; elle figurait parmi les plus élevées de la zone de 
l’OCDE en 2014. La pollution de l’eau a sensiblement diminué, et la plupart des masses d’eau 
superficielles et souterraines présentaient un bon état écologique et chimique conforme aux directives 
de l’UE (CE, 2012a). La qualité des eaux superficielles et souterraines continue toutefois de poser des 
problèmes dans certaines régions. Les rejets des mines de schistes bitumineux, qui modifient la 
composition chimique des masses d’eau dans le comté de Viru-Est et la pollution diffuse d’origine 
agricole en sont les causes principales.     

La superficie des aires protégées a été progressivement étendue en Estonie : le pays a déjà atteint 
les objectifs d’Aichi pour 2020 fixés par les parties à la Convention des Nations Unies sur la diversité 
biologique, qui sont de protéger au moins 17 % du territoire et des eaux intérieures, et 10 % des zones 
côtières et marines. Les sites Natura 2000 couvrent environ 18 % du territoire, ce qui correspond à peu 
près à la moyenne de l’UE. Plus de la moitié des habitats et espèces d’Estonie présentent un état de 
conservation favorable (la moyenne de l’UE est de 16 % pour les habitats et de 23 % pour les 
espèces), l’état de conservation de l’autre moitié étant jugé insuffisant, médiocre ou inconnu 
(Gouvernement de l’Estonie, 2015 ; Ministère de l’Environnement, 2015b).  
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Encadré 1. Recommandations concernant le changement climatique, la pollution atmosphérique, 
la biodiversité et la gestion de l’eau 

Changement climatique  

 Élaborer et mettre en œuvre des mesures sectorielles d’atténuation du changement climatique pour 
atteindre les objectifs de réduction des émissions de GES à l’horizon 2030 et 2050, conformément à ce 
qui est prévu dans l’Accord de Paris signé par les Parties à la CCNUCC ; fixer des objectifs 
intermédiaires pour suivre les progrès accomplis vers la réalisation de ces objectifs et ajuster les 
mesures prises si nécessaire ; adopter et mettre en œuvre une stratégie d’adaptation au changement 
climatique ; assurer un financement et un suivi adéquats des actions prévues.   

 Prendre de nouvelles mesures pour réduire l’intensité d’émission de GES de l’économie en 
poursuivant l’intégration du pays sur les marchés européens de l’électricité, réduire la part des schistes 
bitumineux dans le mix énergétique et encourager l’utilisation de sources d’énergie renouvelable et les 
économies d’énergie. Promouvoir des mesures permettant de réduire au meilleur coût les émissions 
dans les secteurs hors SEQE, en développant notamment l’usage des biocarburants dans les 
transports ; poursuivre les efforts pour continuer d’améliorer les réseaux de transport public, y compris 
les infrastructures ferroviaires.  

Qualité de l’air  

 Renforcer les mesures visant à réduire les émissions de SOx, NOx et NH3 des centrales électriques et 
de l’agriculture, respectivement ; envisager de promouvoir des modes de chauffage résidentiel plus 
efficients et sensibiliser le public aux effets environnementaux négatifs du brûlage des déchets par les 
ménages.       

Biodiversité  

 Encourager une gestion forestière durable, notamment en utilisant moins intensivement les forêts et en 
améliorant l’information des propriétaires privés sur les pratiques de foresterie durable. Élaborer et 
mettre en œuvre des plans d’action dans le cadre du Programme estonien de mise en valeur des forêts 
pour 2020 ; améliorer la coordination dans ce domaine entre les ministères de l’Environnement, des 
Affaires rurales et des Finances.  

Ressources en eau  

 Lutter contre la pollution diffuse de l’eau d’origine agricole et les rejets d’effluents des activités 
d’extraction de schistes bitumineux. Promouvoir les pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement en utilisant les fonds de l’UE et d’autres sources de financement et en renforçant la 
coopération interministérielle ; développer et gérer des données de qualité sur les rejets d’origine 
agricole ; concevoir et mettre en œuvre des mesures pour réduire la pollution des eaux superficielles et 
souterraines dans les zones d’exploitation des schistes bitumineux.   

2. Gouvernance et gestion de l’environnement 

Cadre institutionnel 

L’Estonie est dotée d’un système centralisé de gouvernance environnementale. Les autorités 
nationales, sous la conduite du ministère de l’Environnement, se chargent de tous les aspects de la 
gestion de l’environnement à l’exception de la prestation de services environnementaux locaux et de la 
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planification de l’espace au niveau local. La planification stratégique est le principal mécanisme utilisé 
par le gouvernement pour assurer la coordination horizontale des politiques. Ce mécanisme risque 
cependant d’être insuffisant pour intégrer avec efficacité les considérations environnementales dans les 
politiques sectorielles et assurer la cohérence des actions menées dans les différents domaines, comme 
la gestion de la qualité de l’eau et la planification de l’utilisation des terres et des transports. 

La coordination verticale entre les administrations nationale et locale est assurée par les comtés. 
La collaboration entre les administrations locales se développe dans plusieurs domaines, notamment 
celui de la gestion de l’eau et des déchets (où leur rôle doit être renforcé). La performance 
environnementale des services d’aménagement du territoire et de fourniture d’infrastructures 
environnementales pâtit néanmoins du manque de ressources financières et de capacités techniques au 
niveau local. Le gouvernement mène une réforme territoriale dans l’objectif de réduire sensiblement le 
nombre de communes d’ici à 2018, ce qui permettrait d’atténuer ces contraintes de ressources et de 
capacités. 

Cadre réglementaire 

Une grande partie de la législation environnementale de l’Estonie est alignée sur les directives de 
l’UE. Toutefois, la transposition du droit européen dans le droit national, bien qu’elle respecte 
officiellement les prescriptions de l’UE, n’a souvent pas été systématique et se traduit par un manque 
de cohérence notable dans la réglementation. Ce manque de cohérence, qui se superpose au système 
compartimenté de permis environnementaux hérité de l’ère soviétique, a rendu nécessaire un processus 
de codification du droit environnemental. Ce processus, qui dure depuis 2007, n’est pas encore achevé. 

Depuis 2012, tout nouveau projet de législation doit donner lieu à une analyse d'impact de la 
réglementation (AIR). Cet exercice reste cependant essentiellement qualitatif et ne comprend pas de 
véritable analyse coûts-avantages. De même, une évaluation ex post est exigée pour toutes les 
nouvelles dispositions importantes du droit primaire, mais cette prescription n’a toujours pas été suivie 
d’effet. 

La Partie générale de la loi sur le Code de l’environnement, qui est entrée en vigueur en 2014, 
intègre les procédures de demande et de délivrance des permis particuliers. Toutefois, ces permis 
continuent de faire peser une lourde charge administrative sur les communautés visées par la 
réglementation, en particulier sur les installations ayant un faible impact sur l’environnement (qui sont 
pour la plupart des petites et moyennes entreprises, ou PME). De plus, les normes de prétraitement des 
effluents industriels rejetés dans les réseaux d’égouts municipaux sont obsolètes et couvrent peu de 
substances dangereuses importantes. 

Les études d'impact sur l'environnement (EIE) occupent depuis le début des années 1990 une 
place essentielle parmi les outils de réglementation environnementale des activités économiques. 
Cependant, l’approbation des EIE des permis de construire a été confiée depuis peu aux autorités 
municipales. Ce transfert n’est pas sans risque car ces autorités manquent de capacités, et également 
d’objectivité, pour prendre les bonnes décisions concernant les EIE.  

L’Estonie est dotée d’un dispositif de planification spatiale bien développé à tous les niveaux 
d’administration, qui permet d’incorporer les considérations environnementales par le biais 
d’évaluations environnementales stratégiques (EES). Dans le même temps, ces EES sont souvent trop 
générales pour avoir un réel impact sur l’affectation des terres et la planification stratégique sectorielle 
(Veinla et Relve, 2012). La planification de l’espace maritime, selon une méthodologie récemment 
adoptée, s’impose actuellement comme pratique nouvelle. Il est par ailleurs difficile d’assurer la 
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cohérence de la planification au niveau du territoire national, des comtés et des collectivités locales et 
d’intégrer pleinement les politiques des transports dans la planification spatiale. 

Assurance de la conformité 

L’Inspection environnementale a commencé de planifier ses activités en fonction des risques, ce 
qui a permis de mieux détecter les infractions, même si les contrôles de conformité sont toujours 
largement opérés en réponse à des plaintes et aux incidents. Le contrôle de la conformité de la gestion 
des activités d’extraction et de transformation des schistes bitumineux, notamment la vérification des 
données notifiées par les entreprises minières, semble insuffisant (NAO, 2015a). 

L’importance des sanctions pécuniaires appliquées en cas de violations environnementales, 
notamment les amendes et pénalités associées aux taxes de pollution, ont fortement augmenté depuis 
dix ans, mais leur effet dissuasif n’est pas certain. Le niveau des sanctions n’est pas toujours 
proportionnel à la gravité du manquement. 

Les autorités publiques s’emploient à mener à bien un programme de dépollution des sites 
contaminés abandonnés, même si le manque de ressources financières ralentit son action (Living 
Environment, 2015). En ce qui concerne les dommages causés aux sols, aux ressources en eau et à la 
biodiversité, le dispositif actuel de responsabilité environnementale réunit plusieurs dispositions 
disparates de la législation nationale régissant les différentes problématiques environnementales. Il 
instaure des compensations pécuniaires versées par la partie responsable à l’État et un régime de 
réparation résultant de la transposition de la Directive de l’UE sur la responsabilité environnementale. 
Ce dispositif manque de cohérence, ne fait pas réellement assumer leurs responsabilités aux pollueurs 
et n’est pas efficace comme outil de remise en état de l’environnement (Veinla et Relve, 2012). 

Le gouvernement s’efforce de promouvoir des pratiques commerciales vertes par divers moyens : 
accords volontaires, attribution de prix, certification environnementale et marchés publics. Toutefois, 
ces initiatives restent limitées. La promotion de la mise en conformité des PME dans les différents 
secteurs n’a pas encore reçu l’attention qu’elle mérite de la part des autorités environnementales. 

Démocratie environnementale 

Le droit d’accès du public aux informations environnementales est garanti et ces informations 
sont faciles à trouver. Plus des deux tiers des Estoniens considèrent qu’ils sont bien informés sur les 
questions d’environnement (CE, 2014a), même si les informations disponibles ne sont pas toujours 
fiables ni complètes (NAO, 2013). 

L’environnement et le développement durable figurent dans les programmes d’enseignement 
primaire et secondaire de l’éducation nationale. Les pouvoirs publics s’emploient à développer 
l’éducation et la sensibilisation à l’environnement. Le Centre d’investissement environnemental 
estonien, les collectivités locales et les universités contribuent également au financement des activités 
de sensibilisation aux questions d’environnement. 

Le cadre juridique offre de nombreuses possibilités d’associer le public à l’élaboration des 
politiques, aux évaluations environnementales, aux procédures d’autorisation et à l’aménagement de 
l’espace. Des aides financières sont accordées par l’État aux organisations non gouvernementales 
(ONG) environnementales sans conditions particulières.  

L’accès à la justice se limite principalement à la contestation de décisions administratives, les 
ONG environnementales disposant d’un droit d’appel explicitement reconnu par la loi. Cependant, en 
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dehors des actions menées auprès des tribunaux administratifs, les citoyens n’ont guère de possibilités 
de recours judiciaire pour les questions d’environnement. 

Encadré 2. Recommandations relatives à la gouvernance et la gestion de l’environnement 

 Renforcer la coordination interministérielle sur les questions d’environnement et de développement 
durable pour mieux incorporer les considérations environnementales dans les politiques sectorielles et 
d’aménagement du territoire ; encourager la collaboration entre les collectivités locales dans tous leurs 
domaines de compétences environnementales. 

 Achever le processus de codification de la législation environnementale pour en améliorer la 
cohérence et réduire la charge administrative pesant sur les catégories visées par la réglementation ; 
renforcer l’évaluation ex ante des réglementations et des politiques environnementales en procédant de 
façon systématique à des analyses d’impact de la réglementation et recourant largement aux outils 
d’analyse économique. 

 Envisager de remplacer les permis sur mesure par des règles contraignantes générales visant les 
différents secteurs afin de simplifier le régime de réglementation des installations ayant un faible 
impact sur l’environnement ; actualiser les normes de prétraitement des effluents industriels rejetés 
dans les réseaux d’égouts municipaux ; veiller à ce que la mise en œuvre des EIE par les autorités 
municipales soit évaluée et contrôlée de près par le ministère de l’Environnement. 

 Améliorer la coordination et la cohérence des plans d’occupation des sols au niveau national, des 
comtés et des collectivités locales ; renforcer les capacités des autorités locales pour la conduite des 
projets d’aménagement de l’espace et des évaluations environnementales stratégiques 
correspondantes ; intégrer les questions de mobilité durable dans la planification de l’espace au niveau 
local. 

 Continuer de développer les inspections environnementales en fonction des risques ; réformer le 
système de sanctions en cas d’atteinte à l’environnement en adoptant une méthodologie robuste pour 
déterminer le montant des amendes en fonction de la gravité de l’infraction et des avantages 
économiques que procure au contrevenant la situation de non-respect ; élaborer une politique de 
contrôle de l’application assortie d’orientations claires concernant l’application de sanctions 
administratives et pénales proportionnelles à la gravité de la situation de non-conformité. 

 Intensifier les efforts déployés par les pouvoirs publics pour promouvoir le respect de la 
réglementation environnementale et les pratiques vertes dans les entreprises, en recourant à différents 
outils d’information et incitations réglementaires ; renforcer les accords volontaires avec les 
associations professionnelles en fixant des objectifs environnementaux ambitieux au niveau sectoriel. 

 Simplifier le régime de responsabilité environnementale en intégrant les différents régimes de 
responsabilité dans la loi sur la responsabilité environnementale tout en privilégiant la réparation des 
dommages à l’environnement aux frais de la partie responsable par rapport à une compensation 
pécuniaire ; accélérer la réalisation du programme de dépollution des sites contaminés en fournissant 
des ressources adéquates pour financer sa mise en œuvre. 

 Ouvrir l’accès des citoyens à la justice au-delà du réexamen des décisions administratives concernant 
l’environnement, afin de protéger plus largement les droits de la personne humaine pour les questions 
d’environnement dans les tribunaux de droit commun des comtés ; améliorer la couverture et la qualité 
des informations environnementales accessibles au public. 
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3. Vers une croissance verte 

Le cadre général de l’Estonie en faveur du développement durable est exposé dans sa Stratégie 
nationale sur le développement durable, dite « Estonie durable 21 », qui a été adoptée en 2005 et dont 
les progrès sont suivis à l’aide d’un ensemble d’indicateurs de développement durable. Le pays ne 
possède pas de stratégie de croissance verte à proprement parler, mais on trouve des initiatives de 
croissance verte dans différents plans et stratégies gouvernementaux. Par exemple, le Plan national de 
développement prévu pour le secteur de l’énergie à l’horizon 2030 a pour objectif d’assurer des 
approvisionnements énergétiques durables en maintenant l’impact environnemental à un niveau 
acceptable conformément aux politiques énergétiques et climatiques de l’UE à l’horizon 2050. Il ne 
contient pas cependant de mesures spécifiques pour limiter la dépendance du pays vis-à-vis des 
combustibles fossiles dans le contexte de la réduction des émissions de GES d’ici à 2050 et au-delà. 

Vers une fiscalité plus verte  

Le gouvernement a mis en place un ambitieux programme de réforme, qui vise à transférer la 
charge fiscale, du revenu vers la consommation, l’utilisation des ressources naturelles et la pollution 
de l’environnement. Le ministère de l’Environnement a engagé un processus pluriannuel pour évaluer 
les coûts externes de toutes les principales formes de pollution dans l’intention d’ajuster les taxes 
environnementales pour les faire mieux correspondre aux valeurs obtenues. Ce projet devrait prendre 
fin en 2017, et la fiscalité devrait être modifiée d’ici à 2020. 

Les recettes des taxes liées à l’environnement représentaient 2.6 % du PIB en 2014, contre 1.5 % 
en 2000, ce qui place l’Estonie dans le premier tiers des pays membres de l’OCDE pour cet 
indicateur ; elles comptaient pour presque 8 % du total des recettes fiscales. Ces chiffres s’expliquent 
principalement par la forte augmentation du taux d’imposition de l’énergie et par l’introduction d’un 
droit d’accise sur l’électricité. Comme dans la plupart des pays membres de l’OCDE, le gros des 
recettes tirées des taxes liées à l’environnement provient des taxes sur l’énergie, qui comptent pour 
près de 90 % du total, c’est-à-dire beaucoup plus que les 69 % correspondant à la moyenne de l’OCDE 
(graphique 2).  
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Graphique 2. Le produit des taxes liées à l’environnement a diminué depuis 2010 

 

Notes: les données 2014 pour l'OCDE sont des estimations 
Source: OCDE (2016), "Instruments utilisés pour les politiques environnementales", Données environnementales de 
l'OCDE (base de donnée). 

Le taux des taxes appliquées varie considérablement selon les sources d’énergie et leur 
utilisation. Plusieurs exemptions et taux réduits sont consentis aux différents utilisateurs, ce qui 
affaiblit les incitations en faveur des économies d’énergie et réduit les recettes fiscales. Une grande 
partie des taxes sur les combustibles et l’électricité est assumée par les ménages. Les taux appliqués 
actuellement ne tiennent pas pleinement compte des effets sociaux et environnementaux négatifs des 
sources d’énergie et n’adressent pas de signaux-prix carbone cohérents. L’Estonie impose une taxe sur 
la pollution par le CO2 aux producteurs d’énergie (qui ne s’applique pas à la production d’électricité). 
Cependant, en raison de son faible taux, 2 EUR par tonne de CO2, cette taxe a joué un rôle négligeable 
dans la lutte contre les émissions de carbone. Le SEQE de l’UE couvre une grande partie des 
émissions de GES de l’Estonie – 75 % des émissions en 2013 selon les estimations (EEA, 2014) ; cette 
situation rend l’économie du pays vulnérable à une éventuelle augmentation du prix du carbone du 
SEQE.  

Le transport routier est une source d’émissions toujours plus importante de polluants 
atmosphériques et de carbone. Les taxes sur les véhicules à moteur sont cependant peu nombreuses en 
Estonie (il existe une taxe sur les poids lourds et une taxe d’immatriculation pour les voitures 
particulières). En 2014, elles représentaient 2.5 % du produit des taxes liées à l’environnement, chiffre 
très inférieur à la moyenne de l’OCDE. Le gouvernement a analysé les différentes taxes applicables 
aux véhicules, notamment celles qui reposent sur leurs caractéristiques environnementales. Il compte 
élargir la taxe sur les poids lourds, mais ne prévoit pas de taxer les voitures particulières. L’Estonie 
fait partie des dix pays membres de l’OCDE qui prennent le moins en compte les avantages fiscaux 
liés aux voitures de société. 
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L’Estonie applique différentes taxes au titre de la pollution de l’environnement et de l’extraction 
de ressources2. Parmi les nombreuses taxes de pollution, on peut citer celles sur les émissions 
atmosphériques de métaux lourds ou de leurs composés ou encore celles sur les rejets dans l’eau d’un 
grand nombre de substances dangereuses, dont la plupart ne sont pas directement contrôlés. Bien que 
les taux aient fortement augmenté depuis 2000, ils restent trop bas pour influer sur la performance 
environnementale des entreprises. L’industrie des schistes bitumineux représentait ainsi 74 % des 
recettes collectées par le système de taxes environnementales en 2013 (Gouvernement de l’Estonie, 
2015). Toutefois, selon une étude récente, les taxes environnementales appliquées dans le secteur des 
schistes bitumineux n’ont pas réussi à inciter les compagnies à prévenir ou réduire les dommages 
environnementaux potentiels (NAO, 2014). S’agissant de la conservation de la biodiversité, l’Estonie 
accorde des compensations aux propriétaires privés de forêts protégées, mais ne prévoit pas d’autres 
formes de paiements pour services écosystémiques. 

L’éventail et l’ampleur des subventions dommageables pour l’environnement n’ont jamais été 
véritablement étudiés en Estonie. Parmi elles figurent les exemptions et les taux réduits dont 
bénéficient certains utilisateurs. Les aides à la production d’électricité et de chaleur à partir des 
schistes bitumineux ont été considérablement réduites ces dernières années avec la suppression de 
plusieurs exemptions fiscales. Le secteur agricole bénéficie toutefois d’un taux réduit pour la taxe sur 
les carburants (situation qu’il pourrait être plus facile de rectifier à l’heure du pétrole bon marché) et il 
est exempté de la taxe sur les prélèvements d’eau (OCDE, 2015a). 

Investissement vert 

La dépense publique consacrée à la protection de l’environnement a augmenté, passant de 0.7 % 
à 0.9 % du PIB, entre 2000 et 2012, pour se situer juste au-dessus de la moyenne de l’UE-28 qui est de 
0.8 % ; la gestion des déchets et des eaux usées comptait pour 35 % du total (Eurostat, 2016b). La 
dépense de lutte contre la pollution des entreprises de production a plus que doublé pendant la période 
2010-13 (et représentait 71 % des investissements), mais elle concernait davantage des technologies en 
bout de chaîne que des technologies intégrées (Gouvernement de l’Estonie, 2015). La gestion des 
déchets est le plus gros poste de dépense des entreprises. 

L’Estonie dispose de plusieurs dispositifs pour stimuler l’investissement vert. Le Centre 
d’investissement environnemental distribue des sommes importantes pour financer des projets 
environnementaux : depuis sa création en 2000, plus de 1.3 milliard EUR  ont été répartis entre 18 000 
projets (pour la plupart de petite taille). D’autres dispositifs d’investissement, axés sur l’efficacité 
énergétique des bâtiments et sur le développement d’entreprises tournées vers l’exportation, ont donné 
semble-t-il des résultats positifs. L’efficacité des investissements publics en faveur des économies 
d’énergie suscite toutefois certains doutes.  

L’Estonie encourage activement l’utilisation d’énergie renouvelable à travers son système de 
tarifs d’achat mis en place en 2007. En 2014, les subventions accordées au titre de l’électricité de 
sources renouvelables représentaient un total de 65 millions EUR : près de la moitié des fonds sont 
allés à la production d’énergie éolienne, et plus d’un tiers à la production d’électricité à partir de 
biomasse dans les grandes centrales électriques (Elering, 2015). À l’heure actuelle, plus de 95 % de 

                                                      
 
2 Bien que définies comme des redevances dans le droit estonien, ces instruments sont désignés ici par le terme 

taxes conformément à la définition de l’OCDE. 
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l’électricité tirée de la biomasse est produite dans des installations de cogénération pouvant bénéficier 
de subventions. Toutefois, en l’absence de nouvelles subventions la viabilité économique des projets 
éoliens n’est pas assurée ; celles qui existent actuellement sont limitées aux premiers 600 GWh 
d’électricité produits une année donnée (Kearns, 2015). Promouvoir l’utilisation d’énergie 
renouvelable et le couplage aux marchés de l’électricité balte, d’Europe du Nord et d’Europe 
continentale contribuerait à réduire la part des schistes bitumineux dans la palette énergétique. 

L’Estonie a lancé quelques initiatives ciblées pour promouvoir les transports durables, 
notamment en investissant dans l’infrastructure de transport public et l’utilisation de biométhane dans 
les transports en commun et les véhicules privés. Le programme Électromobilité (qui prend fin en 
2015) soutient l’achat de voitures électriques et la création d’un réseau national de bornes de recharge. 
L’évolution du parc de voitures particulières vers des véhicules plus propres a cependant été plus lente 
que prévue. 

Promouvoir l’éco-innovation 

Il n’existe pas en Estonie de politique d’éco-innovation proprement dite, mais les plans de 
développement stratégique des différents ministères comprennent des mesures en faveur de l’éco-
innovation. La dépense publique de recherche et développement (R-D) consacrée à l’environnement 
représente une part croissante de la dépense publique de R-D depuis 2000 ; elle a culminé en 2010, le 
pays ayant opéré un investissement exceptionnel dans le secteur des schistes bitumineux. En 2014, la 
dépense de R-D environnementale, exprimée en pourcentage des budgets totaux publics de R-D (6 % 
environ) plaçait l’Estonie au deuxième rang des pays membres de l’OCDE (OCDE, 2016b). La part 
des technologies environnementales dans les demandes de brevets est passée de 0.4 % en 2000-02 à 
15.2 % en 2010-12, chiffre supérieur à la moyenne de l’OCDE qui s’établit à 11.5 % (OCDE, 2016a). 

Bien que l’Estonie ait atteint la moyenne de l’UE en ce qui concerne les intrants de l’éco-
innovation et les activités d’éco-innovation, elle est très en retard en ce qui concerne les extrants de 
l’éco-innovation, la réduction des émissions de GES, les résultats socio-économiques et le rendement 
d’utilisation des ressources – principaux déterminants de la performance générale du pays 
(Observatoire de l’éco-innovation, 2016). L’accès aux financements apparaît comme un facteur 
limitant, et beaucoup d’entreprises, soit ne connaissent pas l’existence des aides/subventions à la R-D, 
soit se plaignent de la bureaucratie et de la lenteur avec laquelle sont traitées les demandes 
(Observatoire de l’éco-innovation, 2016). La coordination entre les différents ministères en charge de 
l’innovation dans leurs domaines d’action laisse à désirer. 

Développer les marchés environnementaux 

Il n’existe pas de statistiques officielles concernant le secteur des biens et services 
environnementaux (BSE). Cependant, selon les estimations d’un projet pilote récent, la valeur ajoutée 
du secteur pourrait représenter jusqu’à 6 % du PIB (Statistics Estonia, 2016), alors que la moyenne de 
l’UE est de 2.2 % (Eurostat, 2016a). La maîtrise et la gestion de l’énergie ainsi que la production 
d’énergie renouvelable occupent une place dominante dans le secteur des BSE, en termes à la fois de 
valeur ajoutée et d’emploi. En 2013, l’emploi direct et indirect dans le secteur de l’énergie 
renouvelable représentait 0.71 % de l’emploi total en Estonie, et dépassait la moyenne de 0.53 % de 
l’UE (CE, 2015). Pour promouvoir les BSE, le gouvernement table principalement sur les marchés 
publics verts, dont le volume par rapport à l’ensemble des marchés publics (6 % en 2014) reste 
nettement inférieur à la moyenne de l’OCDE qui est de 26 % (CE, 2012b). 
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Encadré 3. Recommandations relatives à la croissance verte 

 Poursuivre la réforme fiscale verte en continuant de transférer la charge fiscale, du travail vers les 
activités qui nuisent à l’environnement sans accroître le poids total de la fiscalité sur l’économie ; 
cibler les taxes de pollution de l’air et de l’eau sur un petit nombre limité de polluants prioritaires dont 
les émissions ou rejets sont surveillés ; relever le taux des taxes sur ces polluants pour qu’elles incitent 
véritablement les pollueurs à réduire leurs émissions ; élaborer une méthodologie pour établir le taux 
des taxes d’extraction des ressources en fonction de la valeur des ressources puisées ; élargir l’usage 
des instruments économiques, y compris des paiements pour services écosystémiques, à la protection 
de la biodiversité. 

 Augmenter et ajuster le taux des taxes sur les sources d’énergie pour tenir compte des effets 
environnementaux négatifs imputables à leur utilisation, notamment des émissions de NOx, SO2 et 
PM10 des sources fixes, et des émissions de CO2 des secteurs non encore couverts par le SEQE de 
l’UE ; égaliser la fiscalité du gazole et de l’essence ; renforcer les incitations en faveur de la maîtrise 
de l’énergie dans les réseaux de chauffage et dans les bâtiments en généralisant l’usage de compteurs 
et en sanctionnant les opérateurs de réseaux qui ne respectent pas les objectifs de déperdition 
thermique. 

 Prendre des mesures pour prévenir les dommages environnementaux causés par le transport routier en 
instaurant un système de péage routier ou des taxes sur les véhicules à moteur calculées en fonction 
des caractéristiques environnementales du véhicule ; continuer d’investir pour développer l’utilisation 
des biocarburants ; éliminer les incitations fiscales qui encouragent l’utilisation de voitures de société. 

 Procéder à une évaluation très complète de tout l’éventail et de l’ampleur des subventions 
dommageables pour l’environnement et établir des priorités pour les éliminer progressivement ; 
continuer de supprimer petit à petit les exemptions et taux préférentiels (des droits d’accise sur 
l’énergie, taxes sur les prélèvements d’eau, taxes d’extraction des ressources, etc.) accordés à certains 
secteurs d’activité, comme l’agriculture. 

 Suivre les résultats du Centre d’investissement environnemental et des autres dispositifs d’aide à 
l’investissement pour assurer qu’ils vont dans le sens des priorités gouvernementales, contribuent 
effectivement à résoudre les problèmes environnementaux et respectent les principes de saine gestion 
des finances publiques.  

 Intensifier l’éco-innovation en améliorant l’accès aux financements, en aidant les entreprises (plus 
particulièrement les PME) à mieux connaître les mécanismes de soutien existants et en simplifiant les 
procédures administratives ; améliorer la coordination entre les institutions gouvernementales, les 
entreprises et les universités dans le domaine de la R-D ; écologiser les marchés publics en élargissant 
la liste des catégories de marchés faisant l’objet de critères d’achats verts, et désigner et former des 
responsables chargés d’appliquer effectivement ces critères dans les organismes publics. 

4. Gestion des déchets et des matières 

L’entrée de l’Estonie dans l’UE a entraîné de profondes modifications de son cadre juridique et 
stratégique régissant la gestion des déchets. De nouvelles normes ont ainsi été adoptées pour les 
installations de traitement, décharges comprises, assorties d’objectifs de recyclage ambitieux. Les 
politiques nationales en matière de déchets fixent comme priorité la réalisation des objectifs de 
réduction de la mise en décharge des résidus urbains solides (RUS) de l’UE et l’augmentation du 
recyclage et du compostage.   
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Gestion des déchets municipaux 

Depuis 2005, l’Estonie a complètement réorganisé le traitement de ses RUS : le pays, qui 
privilégiait massivement auparavant la mise en décharge a réussi à atteindre un haut niveau de 
valorisation énergétique en incinérant ses déchets. Le recyclage et le compostage ont augmenté, mais 
de façon moins spectaculaire (graphique 3). Les investissements du secteur privé ont joué un rôle 
important dans le financement des nouvelles installations de traitement des déchets : ces 
investissements ont été stimulés par la taxe nationale d’élimination des déchets. Parallèlement, 
l’Estonie a utilisé des ressources publiques, dont des fonds de l’UE, pour financer la fermeture de 
150 décharges anciennes qui n’étaient plus aux normes et la construction de 5 nouvelles décharges 
conformes aux normes. En 2015, cependant, la capacité des installations de traitement des déchets de 
l’Estonie était excédentaire. Le pays semble toutefois mal parti pour atteindre les objectifs de l’UE en 
matière de recyclage à l’horizon 2020 : bien que le tri sélectif des RUS recyclables ait augmenté, des 
progrès restent encore à faire car une grande partie de ces déchets est toujours incinérée.  

Graphique 3. Transformation de la gestion des déchets municipaux 

 

Note: Dès 2012, les volumes traités se réfèrent  aux déchets effectivement traités pendant l'année de référence, et  ne se 
réfèrent pas nécessairement aux volumes générés pendant la meme année (à cause de volumes stockés temporairement 
pour traitement l'année suivante). 
Le recyclage peut inclure une partie de déchets qui reçoivent un pré-traitement avant d'etre récyclés (e.g. déchets 
métalliques); il exclut le papier et le carton, ainsi que les déchets volumineux récupérés. 
Autre récupération inclut le pré-traitement d'une partie de déchets (réemballage de dechéts municipaux dangereux) et la 
récupération de parties minérales (par exemple sable et gravier) de traitement MBT pour la fermeture des décharges ou 
remblayage. 
Source: OCDE (2016) "Déchets municipaux – Production et Traitement", Données environnementales de l'OCDE 
(base de données) 

En Estonie, les RUS sont collectés par des compagnies privées. Bien que sélectionnées par appel 
d’offres par les municipalités, ces compagnies perçoivent directement les redevances auprès des 
ménages. Ce système a permis de maintenir de faibles niveaux de redevances. Cependant beaucoup de 
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communes ne disposent pas des capacités ni des ressources nécessaires pour bien gérer leurs appels 
d’offres et plus généralement pour assurer une bonne gestion des déchets. Les communes ont la 
possibilité, si elles le souhaitent, d’unir leurs efforts, mais jusqu’ici peu de zones de collecte 
intercommunales ont été créées. Si une décision d’adjudication est invalidée pour des motifs 
juridiques, chaque ménage peut choisir son entreprise de collecte jusqu’à ce qu’un nouvel appel 
d’offres soit lancé. Cette disposition ne permet pas d’assurer la permanence de la collecte de tous les 
RUS. Le rôle de supervision de la gestion des RUS exercé par les collectivités locales fait depuis 
longtemps débat. L’incertitude qui en découle empêche de mettre en place un cadre d’action et de 
gestion stable qui pourrait permettre d’atteindre des niveaux plus élevés de tri sélectif et de recyclage 
et d’assurer la collecte de tous les RUS.   

Ces problèmes témoignent du manque d’efficacité de la planification gouvernementale en matière 
de gestion des RUS : les plans nationaux de gestion des déchets ont fixé des objectifs généraux sans 
détailler les différents instruments et mesures applicables pour les atteindre. Pour cette raison, les 
décisions clés, laissées à l’appréciation des entreprises de gestion des déchets et des autorités locales, 
n’ont pas suffisamment appuyé les objectifs nationaux, notamment les objectifs de recyclage à 
l’horizon 2020.  

L’Estonie a mis en place un système de responsabilité élargie des producteurs (REP) pour six 
flux de déchets, dont les déchets d’emballage, les déchets d’équipements électriques et électroniques et 
les véhicules hors d’usage. Des éco-organismes multiples interviennent dans la gestion de quatre flux 
de déchets, notamment des déchets d’emballage et des piles et batteries. Les dispositifs de REP sont 
confrontés à divers problèmes notamment celui des « passagers clandestins » qui mettent sur le 
marché des produits sans respecter les obligations de REP, et celui des ferrailleurs qui récupèrent 
certains déchets présentant une valeur commerciale (métaux des appareils ménagers, par exemple) 
sans passer par les éco-organismes. Le manque de supervision gouvernementale des éco-organismes et 
l’absence de mécanisme de coordination entre organismes concurrents génèrent encore d’autres 
problèmes, concernant notamment l’exactitude des données et la réalisation effective des objectifs. Le 
rôle des éco-organismes, pour appuyer les actions de sensibilisation des autorités locales et la 
réalisation des objectifs de recyclage, pourrait être par ailleurs renforcé.  

D’une façon générale, la précision des données concernant les déchets doit être encore améliorée 
et les systèmes d’information doivent être mieux intégrés et faire l’objet de contrôles plus stricts. Cela 
vaut pour de nombreux flux de déchets, y-compris ceux couverts par des systèmes de REP, et pour les 
déchets dangereux. Par exemple, les systèmes d’information concernant les autorisations et la 
notification des données relatives aux déchets dangereux ne sont pas intégrés, ce qui empêche de 
contrôler l’exactitude de ces données (NAO, 2015b). Les travaux doivent être également poursuivis 
pour déterminer la quantité de RUS qui n’est pas collectée. 

Gestion des déchets dangereux 

La quantité de déchets dangereux produite par habitant en Estonie est la plus importante de toute 
l’UE et représente 35 fois la moyenne de l’UE (Eurostat, 2016c). La combustion et la transformation 
des schistes bitumineux génèrent de grandes quantités de déchets dangereux qui sont presque tous 
évacués dans des décharges. Plusieurs décennies d’activités minières ont aussi légué au pays de 
nombreux sites contaminés. L’Estonie a consacré d’importantes ressources internes, des aides 
bilatérales et des fonds de l’UE pour mettre aux normes ses décharges et promouvoir la réutilisation 
des déchets miniers.   
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L’Estonie dispose de plusieurs installations de traitement des déchets dangereux issus d’activités 
hors secteur des schistes bitumineux, notamment d’une cimenterie où est incinérée une bonne partie de 
ces déchets dangereux et où sont brûlés les combustibles dérivés de déchets (CDD). Toutefois, 
l’industrie du ciment est en surcapacité dans la région de la Baltique, ce qui rend incertain l’avenir de 
ce mode de traitement des déchets. Une décharge pour déchets dangereux appartenant à l’État, équipée 
d’une nouvelle installation de traitement des lixiviats, a réouvert en 2016.  

Gestion des matières et économie circulaire 

L’Estonie s’est fixé des objectifs d’amélioration de la productivité matérielle, à la fois généraux 
et sectoriels, pour certaines matières clés comme la biomasse, les matériaux de construction et les 
schistes bitumineux : ces objectifs comprennent un objectif national général de productivité matérielle. 
Entre 2014 et 2020, l’Estonie prévoit d’investir des fonds de l’UE dans l’amélioration du rendement 
d’efficacité des ressources et de la productivité matérielle pour faciliter la réalisation de ces objectifs. 
Toutefois, en ce qui concerne les schistes bitumineux – qui représentent le gros des matières 
consommées – les possibilités d’amélioration de la productivité et de récupération des matières 
résiduelles, apparaissent limitées. L’absence de cadre d’action global pour l’économie circulaire freine 
l’utilisation durable des ressources tout au long de la chaîne de valeur des produits. 

Encadré 4. Recommandations relatives à la gestion des déchets et des matières 

 Établir un cadre institutionnel stable à long terme qui permette de respecter les prescriptions et 
objectifs européens de gestion des RUS, en renforçant notamment le rôle institutionnel ainsi que les 
capacités financières et techniques des autorités locales afin qu’elles puissent mieux maîtriser la 
gestion des RUS ; envisager à cette fin la création d’entités intercommunales. 

 Mettre en place des instruments économiques, notamment une taxe sur les déchets courants mélangés 
et éventuellement une taxe d’incinération pour favoriser la réalisation des objectifs de recyclage, qui 
encourageraient le tri sélectif à la source, la séparation des matières à recycler dans les usines de 
traitement mécanique et biologique, et l’envoi au recyclage de tout ce qui est recyclable par les 
compagnies de gestion des déchets.  

 Renforcer le rôle des éco-organismes à l’appui de la réalisation des objectifs de gestion des déchets, 
notamment de recyclage, en instaurant un cadre de coopération plus solide entre les éco-organismes et 
les organismes publics responsables de la gestion des RUS ; encourager les éco-organismes à 
sensibiliser le public aux avantages du tri sélectif et du recyclage et veiller à ce qu’il existe une 
infrastructure suffisante pour assurer le tri sélectif des déchets recyclables au niveau local.  

 Mettre en place un mécanisme de coordination indépendant pour superviser les dispositifs à éco-
organismes multiples et assurer leur viabilité à long terme, ainsi que l’exactitude et la transparence des 
informations notifiées ; étendre les prescriptions gouvernementales en matière d’accréditation et 
d’audit, qui existent actuellement pour les éco-organismes chargés des déchets d’emballage, aux 
autres dispositifs de REP.  

 Renforcer les dispositifs de collecte de données et d’information sur la gestion des déchets dans 
certains secteurs clés comme les déchets d’emballage, les déchets dangereux et le suivi des impacts 
potentiels des décharges en activité et des anciennes décharges.  

 Continuer d’étudier les possibilités d’améliorer la productivité matérielle, en intensifiant notamment 
l’activité de recherche et développement sur l’utilisation des schistes bitumineux et les déchets qu’elle 
génère, en s’appuyant sur les initiatives de l’UE pour une économie circulaire ; faire en sorte que les 
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investissements prévus des fonds de l’UE dans l’amélioration du rendement d’efficacité des ressources 
soient bien utilisés et suivis.   

5. Extraction minière et environnement 

Le secteur de l’énergie est dominé par une source d’énergie primaire : les schistes bitumineux 
produits dans le pays. Le secteur des schistes bitumineux représente 4 % du PIB (AIE, 2013) et 1.5 % 
de l’emploi (Praxis, 2014). Il est fortement concentré dans un comté situé au nord-est de l’Estonie ; 
quatre compagnies minières détiennent une licence d’extraction, dont l’entreprise d’État Eesti Energia 
qui extrait 75-80 % de la production totale de schistes bitumineux. L’Estonie est l’un des pays 
d’Europe les plus autonomes sur le plan énergétique. Cependant, depuis le couplage récent du pays au 
marché Nord Pool et son intégration progressive sur le marché d’Europe continentale, la sécurité 
énergétique de l’Estonie peut être garantie par un éventail toujours plus large de fournisseurs d’énergie 
sans recours massif aux combustibles fossiles produits dans le pays. 

L’Estonie possède un cadre de gestion des ressources minérales très complet comprenant des 
stratégies et actes juridiques sectoriels et environnementaux qui tentent généralement d’apporter des 
solutions aux problèmes environnementaux du secteur minier. Le plan national de développement 
(PND) de l’utilisation des schistes bitumineux pour 2016-2030 qui vient d’être adopté (Ministère de 
l’Environnement, 2015a) fixe comme principal objectif d’améliorer l’efficacité des activités minières, 
tout en limitant au minimum leur impact négatif sur l’environnement. Bien que le nouveau PND 
définisse plusieurs indicateurs assortis d’objectifs pour 2020 concernant l’efficience et l’impact 
environnemental de l’exploitation et de l’utilisation des schistes bitumineux, les objectifs fixés 
manquent d’ambition et correspondent grosso modo au maintien des niveaux de performance de 2013. 
De plus, les mesures préconisées dans le PND et les autres stratégies pertinentes ne sont pas toujours 
cohérentes, en particulier pour répondre au problème de plus en plus préoccupant de la gestion des 
déchets d’exploitation des schistes bitumineux.  

Extraction et utilisation des ressources minérales 

Le secteur des schistes bitumineux vieillit et se trouve aujourd’hui confronté à des défis 
économiques. L’efficience des activités d’extraction diminue à mesure que les carrières à ciel ouvert 
s’épuisent, et que l’activité s’oriente vers le minage souterrain, plus coûteux et moins efficient. L’un 
des objectifs du PND pour 2016-2030 est de maintenir les pertes dans les mines souterraines en deçà 
de 29 %, chiffre enregistré en 2013 (Ministère de l’Environnement, 2015a). La viabilité financière du 
secteur se trouve fragilisée depuis 2015 par les faibles prix du pétrole : les profits nets d’Eesti Energia 
ont chuté de 66 % pendant la période 2014-15 (Eesti Energia, 2016). Le manque d’efficience des 
activités minières se traduit par un accroissement des impacts environnementaux, et la situation 
économique défavorable empêche le secteur de les atténuer.  

Pour préserver la rentabilité du secteur des schistes bitumineux, le gouvernement estonien 
examine les mesures permettant de réduire l’usage de cette ressource pour produire de l’électricité 
(compte tenu de son faible niveau d’efficience) et de l’exploiter plus largement pour produire de 
l’huile de schiste et des produits chimiques recherchés sur le marché international. Toutefois, près de 
75 % de la capacité de traitement du schiste bitumineux arriveront en fin de vie économique dans les 
prochaines années ; peu d’investissements ont été faits jusqu’ici pour les remplacer par des 
technologies plus efficientes et respectueuses de l’environnement (Ernst & Young, 2014). Le PND 
pour 2016-2030 énonce parmi les objectifs prioritaires l’intensification de la R-D appliquée dans le 
secteur des schistes bitumineux et l’établissement de documents de référence sur les meilleures 
techniques de traitement disponibles (Ministère de l’Environnement, 2015a).  
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Le sable, le gravier et le calcaire sont les matériaux de construction les plus utilisés en Estonie. 
La crise économique de 2008 a fait baisser les volumes d’extraction de tous les minéraux. Une 
tendance à la reprise s’est amorcée depuis 2011 sous l’effet principalement des investissements dans 
l’infrastructure routière financés par les Fonds structurels de l’UE. Cependant, les volumes extraits 
n’ont toujours pas renoué avec les niveaux d’avant la crise. 

Impacts environnementaux de l’extraction et de l’utilisation des ressources minérales 

En Estonie, l’extraction et l’utilisation de schistes bitumineux sont à l’origine de la plupart des 
impacts environnementaux. Le secteur (y compris l’entreprise publique Eesti Energia) a dépensé 
366 millions EUR en 2011-14 (Statistics Estonia, 2015) pour réduire la pollution causée par ces 
activités, dont les répercussions sur l’état de l’environnement ont diminué au cours des dix dernières 
années. Cependant, la gestion des déchets, ainsi que la qualité de l’air et de l’eau, continuent de poser 
de gros problèmes. De plus, le gouvernement ne dispose pas semble-t-il d’une information complète 
sur l’impact environnemental du secteur des schistes bitumineux, les données notifiées par les 
compagnies minières n’étant pas toujours bien vérifiées (NAO, 2015a). 

Les résidus d’extraction de schistes bitumineux constituent 70 % des déchets non dangereux de 
l’Estonie. Le développement du minage souterrain, qui génère plus de déchets, a fait augmenter la 
quantité de roche résiduaire en dépit de la stabilité des taux d’extraction. La réutilisation de cette roche 
est encouragée, mais son taux d’utilisation est resté inférieur à 50 % (sauf pendant les années de forte 
activité dans le secteur du BTP) en raison de la faible qualité du gravier qu’elle produit, et des coûts 
élevés de transport (graphique 4). L’objectif de réutilisation des stériles fixé par le PND pour 2016-
2030 n’est que de 40 % à l’horizon 2020 (Ministère de l’Environnement, 2015a). 

Graphique 4. Après avoir augmenté, la quantité de déchets d’extraction de schistes bitumineux récupérée 
est en baisse depuis 2012 

 

Source: Statistiques Estonie, 2015 

Le PND pour 2010-20 concernant les ressources minérales utilisées dans le secteur du bâtiment 
encourage l’utilisation des déchets d’extraction de schistes bitumineux comme matériau de 
construction. Pour améliorer la performance environnementale du secteur minier, les politiques 
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gouvernementales tablent principalement sur les gains d’efficience réalisés dans le secteur, qui sont 
aussi le principal défi qu’il doit relever, mais les objectifs fixés à cet égard n’ont pas été atteints.  

Plus de 95 % des déchets dangereux produits dans le pays proviennent de la combustion et du 
traitement des schistes bitumineux. Ces déchets se présentent sous forme de cendres et de semi-coke et 
de déchets de fabrication d’huile de schiste. La quantité de cendres de schistes bitumineux récupérée, 
bien qu’elle ait plus que doublé depuis 2005, reste faible ; la plupart des déchets dangereux sont mis 
en décharge, d’où des rejets de substances organiques toxiques dans l’atmosphère et une 
contamination des eaux souterraines par les métaux lourds. L’objectif de valorisation des cendres fixé 
par le gouvernement dans le PND pour les schistes bitumineux n’est que de 4.5 % à l’horizon 2020 
(Ministère de l’Environnement, 2015a). 

Le secteur minier a également d’autres incidences sur les ressources en eau : contamination par 
les sulfates rejetés dans les eaux d'exhaure, et hausse de la température des cours d’eau sous l’effet des 
rejets d’eaux de mine et d’eau de froissement des centrales électriques. Le secteur minier est le plus 
gros consommateur d’eau du pays. Les activités minières ont un impact considérable sur le régime 
hydrologique de la région : elles influent sur l’infiltration des eaux souterraines et sur l’écoulement et 
l’alimentation des cours d’eau, causant des affaissements de terrain dans le nord-est du pays. La 
contamination des eaux souterraines dans la zone d’extraction des schistes bitumineux a un impact 
direct sur les approvisionnements en eau du réseau public.  

Les problèmes de qualité de l’air associés aux schistes bitumineux sont principalement liés aux 
émissions de SO2, de NOx, de particules et de CO2 des installations de production d’électricité et de 
chaleur alimentées aux schistes bitumineux. Bien que l’impact des activités minières proprement dites 
soit relativement faible, le traitement des schistes bitumineux émet de grandes quantités de carbone et 
entraîne une pollution atmosphérique locale. L’Estonie a pris des mesures  pour se conformer aux 
normes de qualité de l’air de l’UE (installation d’équipements de désulfuration dans la centrale 
électrique de Narva) et ses émissions de SO2 ont considérablement diminué depuis 2010. Toutefois, la 
situation demeure préoccupante dans le comté de Viru-Est – région située à l’est du pays, où se 
concentrent les activités d’extraction et d’exploitation des schistes bitumineux. Bien que les émissions 
de presque tous les principaux polluants aient régressé depuis 2011 (ESTEA, 2016), l’incidence des 
maladies respiratoires et cardiaques est bien plus élevée dans le comté de Viru-Est que dans les autres 
régions du pays (Orru et al., 2015).   

Les moyens d’action et leur efficacité 

Les licences d’extraction minière, délivrées par le ministère de l’Environnement ou le Conseil de 
l’environnement, et les permis particuliers, délivrés par le Conseil de l’environnement, sont les 
principaux instruments utilisés pour réguler les impacts environnementaux des activités minières. La 
loi sur la croûte terrestre a fixé pour les schistes bitumineux une limite annuelle d’extraction de 
20 millions de tonnes par an à compter de 2008. On peut toutefois s’interroger sur l’utilité d’un 
plafond d’extraction pour contenir la production de déchets : en effet, alors que les compagnies 
d’extraction de schistes bitumineux restent très en deçà de la limite, la quantité de déchets augmente à 
mesure que se développe le minage souterrain. De plus, ces compagnies ont été autorisées à extraire 
des quantités supplémentaires de schistes bitumineux pour compenser les années 2009-14 où elles 
n’ont pas atteint les plafonds d’extraction, ce qui ne manquera pas d’accroître les impacts du secteur 
sur l’environnement.  

On constate par ailleurs (NAO, 2015a) que les licences d’extraction n’imposent pas d’obligations 
ni de garanties financières de remise en état. Aux termes de la loi sur la croûte terrestre et de la 
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réglementation du ministère de l’Environnement, les titulaires d’une licence d’extraction sont tenus de 
restaurer les terrains perturbés par des activités minières dans le cadre de projets de remise en état. 
Certains exemples de restauration ont donné d’excellents résultats sur des sites où des terrils ont été 
réaménagés en zones de loisir polyvalentes. Cependant des problèmes persistants d’affaissement de 
terrain sont aussi signalés dans les mines souterraines de schistes bitumineux datant de l’ère 
soviétique.  

Les taxes environnementales constituent le principal instrument de politique environnementale 
utilisé dans le secteur minier. Elles comprennent une taxe d’extraction des ressources minérales ainsi 
que des taxes de pollution de l’air et de l’eau, et d’évacuation des déchets. La majeure partie (presque 
80 %) des taxes environnementales est payée par les entreprises menant des activités minières, de 
production d’huile de schiste, et de fourniture d’électricité et de chaleur (Statistics Estonia, 2015). 

Les taux de toutes les taxes environnementales ont fortement augmenté entre 2005 et 2015. Par 
exemple, les taxes d’évacuation ont été multipliées par sept pour les déchets miniers non dangereux, et 
par plus de huit pour les cendres de schistes bitumineux et le semi-coke. Cette augmentation n’a eu 
cependant aucune incidence sur les volumes d’extraction et qu’un effet limité sur les impacts 
environnementaux des activités d’extraction et de transformation. Les émissions atmosphériques et les 
rejets d’eaux usées ont été réduits, mais principalement grâce aux investissements opérés pour 
respecter les normes environnementales plus strictes de l’UE. Le faible niveau des taxes de 
prélèvement d’eau crée une incitation perverse qui encourage l’industrie minière à consommer 
beaucoup d’eau et freine les progrès nécessaires pour améliorer l’efficience. 

En général, les entreprises conçoivent les taxes environnementales comme un impôt qui génère 
des recettes pour l’État plutôt que comme un instrument dont l’objectif premier est de stimuler la 
réduction des impacts environnementaux. Les amendements apportés à la loi sur les redevances 
d’environnement (approuvés par le Parlement en juin 2016) lient les taxes d’extraction du schiste 
bitumineux aux prix du pétrole rétroactivement à partir de juillet 2015, ce qui se traduit dans les faits 
par un taux divisé par plus de cinq jusqu’à la fin de 2017. Cette réforme, destinée à alléger la charge 
fiscale pesant sur l’industrie minière, privera l’État de recettes importantes tirées des taxes 
environnementales et va à l’encontre de la réforme fiscale verte engagée par le gouvernement estonien. 
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Encadré 5. Recommandations concernant l’extraction minière et l’environnement 

 Aligner la politique de limitation de l’extraction de schistes bitumineux avec les objectifs généraux 
d’efficience et d’environnement du secteur énoncés dans le PND pour 2016-2030 ; fixer, dans le cadre 
du PND pour 2025 et 2030, des objectifs d’efficience et d’environnement plus ambitieux afin de 
réduire la part des schistes bitumineux dans le mix énergétique, et prévoir des mesures pour les 
atteindre ; renforcer la base d’informations concernant les impacts environnementaux du secteur, en 
établissant notamment des procédures standards de suivi et de notification et en chargeant l’Inspection 
environnementale de vérifier plus soigneusement les données notifiées par les entreprises.  

 Encourager le déploiement de technologies plus efficientes d’extraction et de transformation des 
schistes bitumineux ; mettre en place des partenariats public-privé pour faciliter une transition 
économe et efficace vers des modes d’extraction et d’utilisation plus propres et plus efficients des 
schistes bitumineux ; élaborer un document de référence sur les meilleures techniques disponibles 
pour produire de l’énergie et du pétrole et assurer une gestion rationnelle des ressources puisées. 

 Étudier les mesures à prendre pour diversifier l’économie de la région de Viru-Est au profit d’autres 
activités que l’extraction et l’utilisation des schistes bitumineux, envisager des mesures pour atténuer 
les incidences sociales potentielles (assurer la transition du marché du travail en favorisant d’autres 
types d’emploi et le recyclage des employés, des plans de retraite anticipée, la création d’emplois pour 
la main d’œuvre féminine) en s’appuyant sur une collaboration active entre l’administration centrale, 
les communes, les employeurs et les syndicats. 

 Redoubler d’efforts pour développer la réutilisation des déchets miniers, notamment des cendres et du 
semi-coke issus de traitement des schistes bitumineux, en investissant dans la recherche et le 
développement en collaboration avec les autorités publiques, les instituts de recherche et les 
entreprises ; augmenter les taxes de mise en décharge des déchets issus de l’extraction et de la 
transformation des schistes bitumineux ; améliorer la surveillance de la pollution de l’air et de l’eau 
dans les régions minières. 

 Consolider le dispositif de permis délivrés dans l’industrie extractive en veillant à ce que les licences 
d’extraction et les permis environnementaux énoncent des conditions claires de réduction au minimum 
des déchets et de remise en état des sites après exploitation ; faire mieux respecter les prescriptions de 
remise en état, en particulier sur les sites d’extraction de matériaux de construction ; soutenir 
financièrement les projets innovants de remise en état. 
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